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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 40846

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la situation des etablissements de l'enseignement libre qui sont aujourd'hui confrontes a
plusieurs problemes. Il souligne notamment le manque de soutien financier pour la mise en conformite des
etablissements aux normes de securite, mais aussi dans leur rapport avec les collectivites territoriales sur les
aides a l'investissement. Enfin, le statut des personnels doit etre modifie car il ne parait pas normal que ce soit
les parents d'eleves qui supportent les charges des indemnites legales de depart. C'est pourquoi il lui demande
quelles sont les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour retablir l'equilibre plus juste pour
l'enseignement libre.

Texte de la réponse

L'aide financiere susceptible d'etre accordee aux etablissements d'enseignement prives pour des travaux de
mise en conformite aux normes de securite doit s'effectuer dans le cadre legislatif et jurisprudentiel existant,
lequel definit clairement les limites de l'intervention des collectivites territoriales. Pour l'enseignement primaire
prive, aucune subvention n'est possible en dehors des cas prevus par la loi Debre du 31 decembre 1959 pour
les depenses de fonctionnement. L'enseignement technique et professionnel peut, par contre, se voir attribuer
des subventions d'investissement sans aucune restriction. Dans l'enseignement secondaire general, ces
subventions sont limitees a 10 p. 100 des depenses non prises en charge au titre de la loi Debre. Dans ce
contexte, les prets bonifies institues apres les conclusions de la commission Schleret peuvent, le cas echeant,
beneficier aux etablissements prives. Par ailleurs, les travaux de l'observatoire de la securite se poursuivent et
permettront d'evaluer la situation des etablissements tant prives que publics, en particulier des ecoles, en
matiere notamment de risques d'incendie. La loi no 59-1557 du 31 decembre 1959 modifiee, notamment par la
loi no 77-1285 du 25 novembre 1977, relative aux rapports entre l'Etat et les etablissements prives a prevu
l'egalisation des mesures sociales entre les maitres exercant dans les etablissements prives sous contrat et
ceux qui sont nommes dans des etablissements publics. L'Etat applique en consequence les memes
dispositions aux uns et aux autres en matiere de formation, de conditions de services et de remuneration, de
protection sociale et de cessation d'activite. Le decret no 78-252 du 8 mars 1978 modifie pris pour l'application
de la loi precitee prevoit ainsi notamment, dans son article 2, que les maitres justifiant d'un contrat ou d'un
agrement definitif ont droit aux « avantages ou indemnites attribues par l'Etat aux personnels de l'enseignement
public ». Or, aucune indemnite de retraite n'est prevue pour les enseignants des etablissements publics.
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